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CADRE DE GESTION ET RÈGLES DE FONCTIONNEMENT  
 
 

1. Contexte : 
 

Le 24 mai 2022, une Entente sur le projet « Innovation » de la MRC de Memphrémagog 
portant sur les pratiques innovantes en affaires, sur l’exportation des biens manufacturés et 
sur l’attraction de capitaux étrangers a été signée entre le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation (MAMH) et la MRC de Memphrémagog dans le cadre du Volet III du Fonds 
régions et ruralité (FRR). Cette entente prendra fin le 31 mars 2026.  

 
 
Les objectifs de l’entente : 
 
- Positionner la MRC comme leader de grands projets d’ensemble venant établir son identité 

territoriale dans les domaines d’intervention suivants : 
- Amélioration de la productivité par l’innovation en intégrant des procédés d’automatisation, 

de robotisation et de numérisation des processus d’affaires. 
- Réalité augmentée et cybersécurité 
- Exportation de biens manufacturés localement 
- Exportation et le partage du savoir 
- Transfert technologique, brevet et échange de procédés à valeur ajoutée 
- Attraction de capitaux étrangers 

 
Afin de veiller à la mise en œuvre de ces objectifs, un comité directeur de l’Entente doit être 
créé dans les 60 jours suivant la signature, comme prévu à l’article 5.1 de l’Entente, et rendre 
publique la composition de ce comité sur son site Web (article 4.13). Le comité directeur se 
doit d’adopter des règles de fonctionnement (article 5.3.1). De plus, la MRC doit adopter un 
cadre de gestion de l’Entente, sur recommandation du comité directeur (articles 4.10 et 
5.3.2). Ce cadre doit être déposé sur le site Web de la MRC (article 4.13). 

 
 

2. Composition du comité directeur  
 

Le comité directeur est formé d’au moins un représentant de chacune des parties signataires 
de l’Entente, soit :  
• Le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH)  
• La MRC de Memphrémagog 
 
Les décisions du comité directeur sont prises par consensus de ces instances et soumises au 
conseil de la MRC sous forme de recommandations. Le comité pourra également s’adjoindre, 
de façon permanente ou ponctuelle, toute personne ressource jugée utile à la réalisation 
des objectifs de l’Entente. Ces personnes-ressources pourront jouer un rôle-conseil, mais ne 
participeront pas aux décisions du comité. La composition du comité directeur doit être 
rendue publique sur le site Web de la MRC, comme prévu à l’article 4.13 de l’Entente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3. Mandat du comité directeur de l’Entente  
 
• Formuler un cadre de gestion et en recommander l’adoption à la MRC. Ce cadre comprend 
notamment les règles de fonctionnement dudit comité, le plan de travail du projet 
«Innovation» et le cadre financier qui correspond au Devis de projet 
 
• Superviser la mise en œuvre de l’Entente et s’assurer de l’atteinte de ses objectifs 
 
• Valider et recommander les initiatives, les projets ou les interventions devant bénéficier 
du soutien financier prévu dans le cadre de l’Entente 
 
• Approuver les divers documents à produire définis à l’annexe B de l’Entente 
 
• Tenir les parties informées du déroulement des travaux relatifs aux actions et aux projets 
décrits dans le plan de travail. 

 
 

4. Fonctionnement du comité directeur de l’Entente  
 

4.1 Présidence, coordination et soutien aux travaux  
Le comité directeur est présidé par président du comité FRR de la MRC, en l’occurrence M. 
Pierre Martineau. La coordination du comité est assumée par la MRC de Memphrémagog 
qui en assure notamment le secrétariat, le suivi des travaux et la convocation aux rencontres.  
 

4.2 Rencontres du comité directeur  
Pour la première année, trois rencontres du comité directeur sont prévues : la première au 
début de l’Entente afin de préciser les orientations de celle-ci.  La seconde afin d’établir les 
modalités de fonctionnement, le plan de travail et le cadre financier et la dernière en fin 
d’année visant à faire le point sur l’avancement des projets et le suivi financier, la reddition 
de comptes et la planification de l’année à venir. Pour les années subséquentes, deux 
rencontres sont prévues : la première à mi-parcours visant à faire le point sur l’avancement 
des projets et le suivi financier et la seconde en fin d’année financière pour la reddition de 
comptes et la planification de l’année subséquente (sauf pour la dernière année). Le 
calendrier des rencontres sera déterminé en début d’année par les membres du comité 
directeur. Des rencontres ponctuelles supplémentaires pourront être tenues en fonction des 
besoins. Le quorum des rencontres du comité directeur de l’Entente est constitué des cinq 
représentants élus de la MRC de Memphrémagog signataires de l’Entente et d’un membre 
du MAMH.  Les documents concernant le projet Innovation seront remis par courriel aux 
membres du comité directeur le cinquième jour ouvrable avant la tenue du comité. 

 
5. Comités restreints  

Des comités restreints pourraient être formés selon les besoins afin de soutenir 
l’avancement des travaux liés aux objectifs spécifiques de l’Entente. Ces comités peuvent 
être ponctuels et/ou permanents.  

  



 
6. Cadre de gestion  

 
6.1 Tableau synthèse des contributions financières  
 

Dans le cadre de l’Entente, le MAMH s’engage à affecter une somme maximale totale de 471 
000$ répartie par année financière jusqu’à l’année 2024-2025 et la MRC s’engage à verser 
une contribution minimale de 94 200$ représentant 20 % de la contribution du ministère 
consentie par la ministre, au terme de l’entente.  

 
Participant 2022-23 2023-24 2024-25 Total 
Ministre MAMH 282 600$ 94 200$ 94 200$ 471 000$ 
MRC Memphrémagog 56 520$ 18 840$ 18 840$ 94,200$ 
Total 339 120$ 113 040$ 113 040$ 565 200$ 

 
6.2. Gestion des fonds  

 
L’enveloppe consentie dans le cadre de la présente Entente sera entièrement allouée à la 
réalisation de projets, de travaux et de démarches qui permettront de positionner la MRC 
comme leader en matière d’intégration de procédés et processus d’affaires innovants et en 
matière d’exportation et attraction de capitaux étrangers. La MRC souhaite miser sur ses 
forces internes et sur les professionnels établis localement pour déployer des moyens au 
profit des entreprises de son territoire.  Les projets, moyens et démarches financés dans le 
cadre de l’Entente devront répondre à l’une des trois priorités suivantes :  
 
• Accroissement de la productivité et de la sécurité par l’innovation 
• Numérisation des processus d’affaires et de la formation 
• Opportunités d’exportation et d’attraction de capitaux étrangers 
• Transfert technologiques favorisant l’adoption de technologies et processus innovants.   

 
Les sommes attribuées aux différents projets seront réparties en deux grands volets :  
• Le volet Escouade d’innovation soit des projets identifiés périodiquement par l’équipe de 
développement économique de la MRC en fonction des besoins et de l’évolution des 
marchés, recommandés par le comité directeur de l’Entente et adoptés par le Conseil des 
maires, et qui auront des retombées économiques à court ou moyen terme sur le territoire. 
Ces projets seront coordonnés par la MRC avec le concours de spécialistes locaux lorsque 
nécessaire.  Il va sans dire que le fait de travailler à positionner la MRC comme leader en 
matière d’intégration de procédés et processus d’affaires innovants générera des bénéfices 
à long terme par le développement d’une compétence locale en la matière, autant au sein 
de la MRC qu’au sein de son tissu entrepreneurial. 
 
• Le volet Corridor d’accélération regroupant des démarches et des projets identifiés par 
l’équipe de développement économique de la MRC en fonction des besoins des entreprises 
locales et de l’évolution des marchés, recommandés par le comité directeur de l’Entente et 
adoptés par le Conseil des maires, et qui auront des retombées économiques à moyen terme 
et long terme sur le territoire. Ces projets seront coordonnés par la MRC avec comme objectif 
de créer des liens durables avec des acteurs clés de marchés extérieurs accélérant le 
développement de marchés d’exportation, favorisant l’attraction de capitaux étrangers sur 
le territoire et supportant des opportunités de formation et de transferts technologiques 
dans le but d’adoption de procédés innovants, autant pour le milieu entrepreneurial que 
municipal.  À nouveau, le fait de travailler à positionner la MRC comme interlocuteur crédible 
sur des marchés extérieurs générera des bénéfices à long terme en matière de 
développement de marchés, en matière d’attractions d’entreprises et de capitaux étrangers 
et en matière d’échange de technologies et de procédés.  
 



Le projet Innovation de la MRC de Memphrémagog étant lié à l’innovation et aux marchés 
extérieurs, il est soumis à des variations de conditions externes importantes.  Pour cette 
raison, bien qu’une répartition temporelle et sectorielle de l’enveloppe soit établie à priori, 
sous réserve des disponibilités budgétaires soit prévue en amont, il est fortement probable 
que cette répartition puisse être modifiée au fil du temps.  Le comité directeur pourra, selon 
les recommandations des professionnels du service de développement économique de la 
MRC, modifier la répartition en fonction des opportunités offrant les meilleures probabilités 
d’atteindre les objectifs du projet.  
 

ANNÉES CORRIDOR D’ACCÉLÉRATION ESCOUADE D’INNOVATION TOTAL 
2022-2023 40 000$ 40 000$ 80 000$ 
2023-2024 121 000$ 121 600$ 242 600$ 
2024-2025 121 000$ 121 600$ 242 600$ 
Total 282 000$ 283 200$ 565 200$ 

 
Les organismes admissibles, les types de projets, les dépenses admissibles et non 
admissibles, les critères d’analyses des projets, les modalités de l’aide financière, 
l’attribution du financement et les modalités des appels de projets sont détaillés à l’annexe 
1. 

 
6.3. Reddition de compte et versements des sommes prévues  

 
L’aide financière annuelle fera l’objet de deux versements représentant 80% et 20% du 
montant annuel, de la façon suivante :  
 
Pour l’année 2022-2023, le premier versement est effectué dans les 30 jours suivant la 
signature de l’entente et comprendra le versement des années antérieures, le cas échéant. 
Pour les années subséquentes, le premier versement est octroyé dans les 30 jours suivant 
l’adoption des crédits par l’Assemblée nationale. De la somme du premier versement sera 
retranché le montant de déjà versé à priori pour la préparation du devis du projet. Pour 
l’obtention du deuxième versement de chacune des années, la MRC de Memphrémagog 
devra :  
 
• Produire, adopter, déposer sur son site Web et transmettre annuellement au comité 
directeur un rapport d’utilisation des sommes conforme aux exigences de l’annexe B de 
l’Entente (article 4.15) 
 
• Produire, adopter, déposer sur son site Web et transmettre au comité directeur, au plus 
tard le 31 mars 2025, un rapport final conforme aux exigences de l’annexe B de l’Entente 
(article 4.16). 
 
Toutefois, un nouveau cycle annuel de versement des aides financières ne peut débuter que 
lorsque les obligations associées aux versements de l’année financière précédente ont été 
accomplies. Les sommes non utilisées au cours d’une année financière pourront être 
transférées à l’année subséquente pour les affecter aux mêmes fins sous réserve de 
l’application de la clause 4.2.3 de l’entente. La MRC de Memphrémagog a jusqu’au 31 
décembre 2024 pour engager la totalité des sommes reçues, jusqu’au 31 décembre 2025 
pour les dépenser et jusqu’au 31 mars 2026 pour produire, adopter, déposer sur son site 
Web et transmettre à la ministre une mise à jour du rapport final pour rendre compte des 
sommes dépensées dans les 12 mois suivant la fin de l’entente. Les sommes non utilisées 
devront être retournées au MAMH. 
 
 
 
 
 



6.4 Communications  
 
Les membres du comité directeur conviennent de toute activité de presse ou de relations 
publiques. La MRC souligne la contribution du gouvernement du Québec, selon les 
spécifications fournies par la ministre, sur tous les communiqués ou documents 
d’information et lors de toute activité publique liée à l’entente. Tous les outils promotionnels 
développés devront être transmis pour validation au MAMH au moins dix jours ouvrables à 
l’avance. 
 

7.0 Dispositions transitoires et abrogatoires  
 
Le présent cadre de gestion peut être modifié en tout temps par le Conseil des maires de la 
MRC de Memphrémagog, sur recommandation du comité directeur de l’Entente. 
 

  



ANNEXE 1 
 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU PROJET INNOVATION 
 

 
1.0 Contexte 
2.0 Description du projet 
3.0 Plan d’action 
4.0 Projets démarches et travaux privilégiés 
5.0 Critères de sélection, seuils d’aide et règles de gouvernance 
 
 
1.0 Contexte 
 
En 2018, le gouvernement du Québec énonce ses priorités économiques dont les mots clés furent 
Productivité, Innovation et Exportation.  Au même moment, la MRC de Memphrémagog, comme tant 
d’autres, est aux prises avec une pénurie de main-d’œuvre dans un contexte de rupture graduelle de la chaîne 
d’approvisionnement.  Les défis des entreprises manufacturières deviennent progressivement plus 
complexes.  Devant ces défis, conformément aux souhaits du gouvernement, le développement de nouveaux 
marchés et l’accroissement de productivité par l’innovation deviennent des incontournables. 
 
En 2020, Économie Estrie commande une étude auprès du STIQ (Sous-traitance Industrielle Québec) afin de 
connaitre les facteurs clés de succès de l’introduction de mesures innovantes au sein des PME 
manufacturières estriennes.  Les conclusions sont claires : Une meilleure disponibilité du capital, une 
meilleure connaissance des programmes d’aide, une meilleure disponibilité de temps ou de ressources 
humaines techniques figurent en tête du palmarès des facteurs de succès pour l’adoption de mesures 
innovantes.  
 
En 2021, la MRC choisit de donner suite au STIQ en élaborant un plan d’action visant à faciliter le 
développement de marchés, l’innovation et la productivité en entreprise.  Un corridor d’accélération et une 
escouade d’innovation sont mis sur pied au moyen des ressources du FRR volet III afin de faire de la MRC de 
Memphrémagog un joueur clé pour les entreprises du territoire visant à améliorer leur productivité par 
l’innovation, pour numériser leurs processus d’affaires et pour développer de nouveaux marchés. 
 
Au même moment, les terrains industriels se raréfient dans la MRC de Memphrémagog.  Afin de maintenir 
de nouveaux établissements corporatifs sur son territoire, la MRC choisit d’ajouter à son corridor 
d’accélération, une mesure d’attraction de capitaux étrangers pour les entreprises de services et de 
technologies innovantes désirant desservir le marché nord-américain à partir de Memphrémagog.  La boucle 
du projet Innovation était alors bouclée. 
 
Par un concours de circonstances hors du contrôle de la MRC, au printemps 2021, le délégué général du 
Québec à Bruxelles, M. Pierre-Luc Desgagné mettait en relation deux région considérées comme étant 
similaires à ses yeux : Le bassin de vie de Tournai-Mouscron et le territoire de Memphrémagog.  Il s’agissait 
d’une manifestation concrète d’une autre stratégie du gouvernement du Québec de décentraliser les 
investissements étrangers au profit des régions du Québec.  Sans le savoir, M. Desgagné venait de jeter les 
bases de l’éventuel plan d’action du projet Innovation de la MRC de Memphrémagog. 
 
 
 
  



 
 
 
2.0 Description du projet 
 
Corridor d’accélération Un Pont sur l’Atlantique.  Ce projet a vu le jour à l’instigation de l’ancien délégué 
général du Québec à Bruxelles.   
 
Le Corridor d’accélération liant Memphrémagog à la région de Tournai en Belgique a pour objectif la création 
de filiales québécoises d’entreprises européennes.  Nous visons à ce que ces filiales s’établissent dans 
Memphrémagog afin d’investiguer le marché nord-américain et qu’elles y prennent éventuellement racines 
afin de desservir l’Amérique du nord.  Pour ce faire, un cheminement est établi permettant notamment 
d’accueillir en mode exploratoire les entreprises étrangères.  Dans une deuxième phase, le corridor prévoit 
faciliter l’établissement temporaire des filiales pour une période d’investigation allant jusqu’à six mois, en 
plus de bénéficier de l’accompagnement d’une directrice de compte pendant cette période.  Une formule 
réciproque existe pour accueillir les entreprises de Memphrémagog en sol Wallon.   
 
Le projet prévoit également des missions commerciales et politiques, ainsi que des sessions d’échange, dans 
le but de favoriser le transfert de technologies, la formation, la vente ou le partage de brevets, ou des 
ententes de distribution/commercialisation réciproques pour les entreprises des deux territoires.  
 
Le corridor d’accélération prévoit également l’accompagnement d’entreprises locales dans le but d’accélérer 
leur accès à des marchés étrangers.  L’accompagnement peut prendre la forme de formations directes, de 
forum, de colloques et conférences en plus d’un accompagnement un-à-un par un conseiller aux entreprises 
de la MRC de Memphrémagog.  
 
Enfin, le corridor d’accélération comporte un site de formation et d’accueil des intervenants impliqués au 
Hub innovation de Magog: En plus d’offrir un pied à terre aux filiales participant au cheminement du corridor 
d’accélération, le Hub innovation permet de tenir tous les travaux du projet Innovation.  Que ce soit pour 
l’une des nombreuses formations des entreprises, pour des réunions de travail, pour des séances de planning 
ou d’idéation, le site loué au sein du Hub innovation constitue le camp de base de l’ensemble du projet 
innovation tenu dans le cadre du FRR volet III. 
 
  



 
3.0 Plan d’action 
 

Item/description Comment ? Qui ? Quand ? Où Pourquoi ? Réalisé ? 
Réseautage Bénélux Délégation du Qc à BRU SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 
 Ambassade BRU et 

AMS 
SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 

 AWEX SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 
 Intercommunale IDETA SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 
 Entreprendre Wa-Pi SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 
 Région Wallonne SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 
 Consulat belge à YUL SC & CS 2022 Mixte Préalable Oui 
Élaboration entente 
réciproque 

Négociation IDETA / 
MRC 

SC & CB 2022 Mixte Préalable  

Mission 
exploratoire 

Identification opportunité SC 2022 Sur place 

Exportation, 
capitaux 

étrangers et 
transfert 
techno. 

Oui 

 Recrutement d’entreprises 
étrangères SC & CS 2022 Mixte Capitaux 

étrangers En continu 

 Recrutement d’entreprises 
locales SC & CS 2022 Sur place Exportation En continu 

Volet 1 1e cohorte Rencontre virtuelles Équipe 2022 En ligne C. É. Oui 
Volet 2 1e cohorte Accueil et séduction Équipe 2022 Memphré C. É. Oui 
Volet 3 1e cohorte Établissement 

provisoire 
Équipe 2023 Memphré C. É. Oui 

Mission politique et 
commerciale 

Visite d’élus et 
d’entreprises de la MRC 

Adm et 
élus 

2023 Tournai Transfert 
techno. 

 

Lancement 2e 
cohorte 

Recrutement et 
promotion régionale 

CS 2023 Mixte C.E.  

Transfert 
technologique 

Formation Procédés de 
brassage 

CS 2022 Bruxelles 
Transfert 
techno. 

Oui 

Segmentation 
escouade d’innov. 

Identification des 
enjeux liés à 
l’innovation 

SC, VF et 
TB 

2021 Memphré Innovation Oui 

Recherche 
d’experts 

Automatisation 
procédés 

TB 2022 Memphré Productivité Oui 

 Réalité augmentée TB 2022 Memphré Innovation Oui 
 Cybersécurité TB 2022 Memphré Innovation Oui 

 
Num. processus 
d’affaires 

TB 2022 Memphré Productivité Oui 

Protocole Escouade 
d’innovation 

Rédaction protocole SC 2022 Memphré Préalable Oui 

Partage de risque Recherche de partenaires SC 2022 Memphré Préalable En continu 

Recrutement entreprises Démarchage local VF & TB 2022 Memphré 
Innovation 

& 
productivité 

Oui et en 
continu 

Mise en œuvre 
Escouade 
d’innovation 

Visite d’opportunité 
TB & 

Expert 2022 Memphré I & P 
Oui et en 
continu 

 Analyse et refonte Expert  Memphré I & P En continu 
 Mise en œuvre Entreprise  Memphré I & P En continu 
 Financement TB & VF  Memphré I & P  

 
 
 
 
  



 
4.0 Projets, démarches et travaux privilégiés 

 
Les projets, démarches et travaux privilégiés varient selon l’objectif poursuivi.  Selon les trois grandes 
familles d’objectifs du projet innovation, les éléments privilégiés sont décrits ci-après.  

 
Productivité et innovation 

- Les honoraires professionnels d’experts permettant la réalisation des visites d’opportunité, des 
analyses et de la mise en œuvre des recommandations. 

- Les formations destinées aux entrepreneurs et aux conseillers techniques. 
- Les frais d’inscription aux colloques, congrès et opportunités de formation directes et indirectes 

destinées à accroître la productivité et l’innovation des entreprises du territoire. 
- Les frais de déplacement liés aux éléments précédents. 
- La promotion et la publicité permettant de réaliser des initiatives de productivité et d’innovation de 

même que le recrutement d’entreprises et d’experts. 
- Équipement visant à rendre possible l’accueil du projet au sein des locaux loués à cette fin. 
- Équipement visant à rendre possible la mise en œuvre d’initiatives innovantes. 

 
Exportation et attraction de capitaux étrangers 

- Frais de recrutement d’entreprises locales et étrangères. 
- Frais de déplacement visant la mise en place des objectifs d’exportation et de capitaux étrangers. 
- Frais d’accueil d’entreprises étrangères 
- Frais de visite d’entreprises locales 
- Missions commerciales et politiques 
- Les formations destinées aux entrepreneurs et aux conseillers techniques. 
- Les frais d’inscription aux colloques, congrès et opportunités de formation directes et indirectes 

destinées à accroître la productivité et l’innovation des entreprises du territoire. 
- Honoraires professionnels dans le but de faciliter l’atteinte des objectifs 
- Honoraires de recherche dans un but de conformité d’un produit ou d’un service à mettre en œuvre 

dans un nouveau marché, qu’il soit local ou étranger. 
- Équipement visant à rendre possible l’accueil du projet au sein des locaux loués à cette fin. 
 
Transferts technologiques 

- Frais de déplacement visant l’exploration d’opportunités de transfert technologiques. 
- Frais d’accueil de délégations étrangères 
- Frais de visite pour approfondir la compréhension de technologies nouvelles 
- Missions commerciales et politiques  
- Activités de formation pour fins d’acquisition de connaissance dans un contexte de transfert 

technologique. 
- Les frais d’inscription aux colloques, congrès et opportunités de transfert technologique directs et 

indirects au profit d’entreprises et de municipalités du territoire. 
- Honoraires professionnels et de recherche dans un but de conformité d’un produit, d’un service ou 

d’une technologie à mettre en œuvre dans un dessin de transfert. 
 
  



 
5.0 Critères de sélection, seuils d’aide et règles de gouvernance 
 
Le projet innovation est mis en œuvre par le service de développement économique de la MRC de 
Memphrémagog avec, de temps à autres, le concours d’experts, de chercheurs et de formateurs. Le projet 
constitue un ensemble d’action déployé par le service de développement économique de la MRC de 
Memphrémagog dans un contexte non lié à ses opérations courantes.  Le projet innovation n’est pas monté 
sous forme d’appel à projets et le service de développement économique ne fait appel à aucun organisme 
bénéficiaire afin d’atteindre les objectifs énoncés.  Les éléments du plan d’action sont mis en œuvre par 
l’équipe du service de développement économique.   Le service de développement économique pourra 
néanmoins recevoir des propositions de projets qui pourraient contribuer à l’atteinte des objectifs précités.  
Comme le permettent les règles, le plan d’action pourra être modifié en cours de route pour intégrer des 
éléments qui auraient pu être oubliés ou omis. 
 
Le gestionnaire du service de développement économique se voit délégué le pouvoir nécessaire pour mettre 
en œuvre des travaux, démarches et projets respectant le budget en 6.2 du cadre de gestion et les critères 
du chapitre 4.0 de l’annexe 1, le tout en respect de l’annexe A ci-après. 
 
Compte tenu du nombre de rencontres annuelles, le gestionnaire verra à présenter en amont les initiatives 
lorsque cela sera possible et fera obligatoirement une rétrospective des initiatives en voie d’accomplissement 
lors des rencontres périodiques.  
  



 
5.1 Dans le cas de projets soumis à l’attention de la MRC 

 
Les projets priorisés devront respecter et viser les critères indiqués au point 4.0 du présent cadre 
de gestion.  Les critères de sélection figurent dans les tableaux ci-après et feront l’objet d’une 
évaluation par un permanent du Service de développement économique qui sera déposée au 
comité FRR pour fins de recommandation. 
 
Tout projet devra être soumis à l’attention du service de développement économique avant le 31 
décembre 2023 afin qu’il subsiste une période suffisante de mise en œuvre.  
 
Les règles relatives au taux d’aide et le cumul des aides figurent à l’annexe 2 du présent cadre de 
gestion. 
 
 

Renseignements sur le projet 
Titre du projet  
Demandeur  
Dossier complet  
Documents à 
fournir 

      Description du projet avec échéancier et plan d’action 
      Provenance des fonds 
      Budget 
      Description des avantages pour le territoire en lien avec le contenu de l’annexe 1 

 
Priorité visée À cocher 
Attraction de capitaux étrangers  
Exportation / Accroissement des marchés étrangers  
Innovation   
Accroissement de la productivité  
Transfert technologique  

 
À l’usage interne : 
Critères d’évaluation (sur 5) 

Financement Évaluation Commentaires 
Information claire et réaliste   
Présence de partenaires confirmés   

 
Plan de réalisation Évaluation Commentaires 
Échéancier réaliste   
Plan d’action faisable   
Compétence pour la mise en œuvre   

 
Structure de gouvernance Évaluation Commentaires 
Demandeur crédible    
Corporation en règle et constituée en bonne et 
due forme 

  

Partenaires crédibles et structurés   
Partenaires internationaux recommandés*   

* Dans le cas de projets visant l’exportation ou l’attraction de capitaux étrangers 
  



 
 

ANNEXE 2 
Conditions d’utilisation 

 
 

En lien avec les objectifs de l’entente, le comité directeur détermine l’affectation des sommes versées par 
le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) conformément aux conditions ci-dessous. 

 
Dépenses admissibles 

 
Sous réserve du respect des lois et des règlements applicables, les dépenses admissibles sont : 

 
- Les dépenses directes de la MRC non liées à ses activités courantes, tels les salaires et les contrats de service, exclusivement 

nécessaires aux activités de   concertation à la  planification et à la mise en œuvre de l’entente; 
- Le financement de projets réalisés par des organismes admissibles en conformité avec le cadre de gestion, à l’exception des 

dépenses non admissibles; 
- Les frais d’administration, qui ne peuvent excéder 10 % de l’enveloppe globale. 

 
Dépenses non admissibles 

 
Les dépenses non admissibles sont : 

 
- Le déficit d’opération d’un organisme admissible, le remboursement d’emprunts ou le renflouement de son fonds de roulement; 
- Les dépenses effectuées avant la signature de l’entente; 
- Les dépenses déjà payées par le gouvernement du Québec, pour un même projet; 
- Les dépenses liées à des projets déjà réalisés; 
- Toute dépense qui n’est pas directement liée au projet; 
- Toute dépense visant  le  déplacement d’une  entreprise  ou  d’un  organisme  à moins que  la  municipalité locale ou se trouve 

cette entreprise ou cet organisme y consente; 
- Toute subvention à l’administration gouvernementale, à l’exception des organismes des réseaux du milieu de l’éducation 
- Toute dépense liée à des activités encadrées par des règles budgétaires approuvées par le gouvernement du 

Québec; 
- Toute dépense effectuée auprès des entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 
- Toute forme de prêt, de garantie de prêt, de prise de participation; 
- La portion remboursable des taxes. 

 
Toute aide financière octroyée à un organisme admissible à partir de l’enveloppe de l’entente pour réaliser un projet conformément 
au cadre de gestion est prévue par une convention d’aide financière entre la MRC et l’organisme. Il y est prévu les  conditions relatives 
à l’octroi et aux versements des sommes consenties ainsi que les mécanismes de contrôle et de reddition de comptes. 

 
Organismes admissibles à un financement par I’ORGANISME 

 
Les organismes suivants peuvent recevoir une aide financière par I'ORGANISME pour la mise en œuvre de l’entente et pour la 
réalisation de projets : 

 
- Les organismes municipaux et les communautés autochtones; 
- Les entreprises privées et d'économie sociale, à  l'exception des entreprises privées du secteur financier; 



Organismes non admissibles à un financement par I’ORGANISME 
 

Les organismes inscrits au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics ne sont pas admissibles. La MINISTRE 
peut refuser toute demande émanant d’un organisme, par ailleurs admissible, si celui-ci est impliqué dans un litige avec le 
gouvernement du Québec ou s’il est en défaut de remplir les obligations qu’une loi administrée par la MINISTRE, un règlement en 
découlant ou une convention lui impose envers la MINISTRE. 

 
Projets admissibles à un financement par I’ORGANISME 

 
Pour être admissibles, les projets doivent directement s’inscrire dans le cadre de gestion adopté par I’ORGANISME. 

 
Ils doivent par ailleurs constituer une initiative d’une durée limitée dans le temps, de nature ponctuelle et non récurrente, et 
n’incluant pas les charges permanentes que doit assumer l’organisme pour rester en activité indépendamment du volume de ses 
activités. 

 
L’ORGANISME rend publique la façon dont il entente procéder pour   octroyer des sommes ainsi que les procédures à suivre, 
le cas échéant. II détermine, dans son cadre de gestion, les critères de sélection des projets et il les fait connaître. 

 
Projets non admissibles à un financement par l’ORGANISME  

Les projets suivants ne sont pas admissibles : 

- Les projets qui entreraient en contradiction avec une politique gouvernementale ou une mesure approuvée par le Conseil du 
trésor ou le gouvernement du Québec, ou qui couvriraient une activité déjà financée par des règles budgétaires approuvées 
par ce dernier; 

- Les projets associés à la mise en place ou à l’expansion de services de santé (ex. : les coopératives de santé); 
- Les projets qui consistent en des études, en des démarches, en des plans d'action ou en des planifications stratégiques 

réalisés dans le cadre des activités régulières d’un organisme; 
- Les projets liés à l’administration municipale (ex. : rénovation de l’hôtel de ville, entretien du garage municipal); 
- Les projets reliés au lieu de culte, sauf s'il s'agit d’une reconversion du bâtiment pour lui donner une autre vocation que 

religieuse (ex. : la conversion d’une église en une salle communautaire pour l’ensemble de la population serait admissible). 
 

Taux d’aide 
 

L’aide octroyée à une personne morale souhaitant démarrer une entreprise privée, à une entreprise privée, ou à tout organisme à 
but non lucratif dont au moins la moitié des membres relèvent directement ou indirectement d’une entreprise privée, le cas 
échéant, ne peut dépasser 50 % des dépenses admissibles. L’aide octroyée aux autres bénéficiaires admissibles ne peut dépasser 80 % du 
total des dépenses admissibles. 

 
Cumul des aides 

 
Le cumul des aides, le cas échéant, à un organisme admissible pour la réalisation d’un projet provenant directement ou 
indirectement des ministères ou organismes gouvernementaux fédéraux et provinciaux, de leurs sociétés d’État et des entités 
municipales, soit les organismes municipaux compris à l'article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements. 



Travaux de construction 
 

Lorsque le projet vise à financer l’exécution de travaux de construction confiés à un tiers, le bénéficiaire 
admissible à une aide financière, à l’exception d’une entreprise privée, doit suivre les dispositions prévues à la Loi 
sur les contrats des organismes publics (RLRQ, chapitre C-65.1, article 23). 

 
Pour les organismes municipaux, les organismes du milieu de l’éducation ou les organismes mandatés par le milieu 
municipal, les contrats par appels d’offres publics doivent être ouverts aux accords de libéralisation. 

 
Un appel d’offres public n’est pas requis, sur l’avis de la MINISTRE, lorsque, en raison d’une situation 
d’urgence, ou la sécurité des personnes ou des biens est en cause ou lorsqu’un seul contractant est possible en 
raison d'une garantie, d’un droit de propriété ou d'un droit exclusif. 

 
Lorsque les règles d’adjudication des contrats de construction d’un organisme admissible au programme sont plus 
restrictives que les présentes règles, l’organisme doit appliquer ses propres règles. 

 
 


